
L’éco-beach volley à Mulhouse
Une manifestation plus économe en CO2

grâce au bilan carbone
> Collectivités et organisateurs d’événements
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Beach Athletic Club «Bac à Sable»
http://beachvolleybac.fr/

Beach Team
Marco LOPETRONE - marco@beachteam.fr
http://www.beachteam.fr
10 rue de la Sinne - 68100 MULHOUSE
Tél. 09 60 40 91 98

ALME
Estelle CHENU - estelle.chenu@alme-mulhouse.fr
http://www.alme-mulhouse.fr
40 rue Marc Seguin - 68200 MULHOUSE
Tél. 03 89 32 76 96

ADEME
Cédric SOUS - cedric.sous@ademe.fr
8 rue Adolphe Seyboth - 67000 STRASBOUG
Tél. 03 88 15 46 46

Localisation :

Contacts :

Le Beach Volley, plus qu’un sport, un état d’esprit :

Le Beach Volley, de par sa pratique en plein air et dans le sable, se doit plus, qu’aucun autre
sport, de se montrer respectueux de l’environnement.
La manifestation a obtenu le label Sport et Développement durable délivré par le Comité
National Olympique et Sportif Français (CNOSF), fait partie des 14 lauréats 2009. Ce label
atteste de l’exemplarité de la démarche au regard de « l’Agenda 21 du sport français » 
et de la «Charte sport pour le développement durable ».
Le Beach Athletic Club (BAC), qui a organisé en 2010 son 5ème Eco-Beach à Mulhouse a
souhaité améliorer l’impact environnemental que pouvait avoir la manifestation et ce pour
bon nombre de raisons :
• une manifestation est un savant mélange d’organisateurs, de participants, un public et

des partenaires, c’est vraiment l’endroit pour encourager aux bons réflexes
environnementaux, dans la bonne humeur,

• une manifestation habituelle avec ses consommables, ses déchets, sa logistique, les
déplacements de tous et l’alimentation servie sur place, représente un impact non
négligeable sur l’environnement et sur le réchauffement climatique,

• l’agglomération mulhousienne est engagée depuis longtemps dans un Plan Climat
Territorial, il était important de participer à l’effort qu’à engagé la collectivité.

Un Bilan Carbone® de la manifestation a été réalisé par l’Agence Locale de la Maîtrise de
l’Energie de Mulhouse en partenariat avec l’ADEME. Il a permis de mesurer l’impact sur l’effet
de serre et le réchauffement climatique de l’année 2009 et de fixer des
objectifs d’amélioration pour l’année suivante.

Place de la Bourse 
à Mulhouse

Mulhouse 



En 2010 des efforts supplémentaires sont réalisés pour baisser de 25% les émissions de gaz à effet de serre :

Direction Régionale Alsace

8, rue Adolphe Seyboth
67000 Strasbourg
Tél. 03 88 15 46 46
Fax 03 88 15 46 47
E-mail : alsace@ademe.fr
www.ademe.fr/alsace

Eco-Beach Volley 2009

Déplacements des personnes 65,60 % 
(visiteurs, compétiteurs, organisateurs…)

Emissions de Gaz à effet de Serre
(en kg équivalent carbone)

Déchets 1,14 %
Amortissements 1,65 %
(véhicules, ordinateurs…)

Matières premières 23,78 %  
(supports de communication, 
alimentation…)

Fret de marchandises 7,45 % 
(dont le sable)

Energie 0,38 % 

Eco-Beach Volley vers la voie de l’amélioration continue
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Dès l’année 2009, les efforts du BAC et de Beach Team sont importants :
• tous les joueurs qui sont venus en transport en commun à la manifestation se sont

vus offrir l’hébergement,
• chaque joueur a reçu un Pass Soléa, qui lui a permis de se déplacer en transports en

commun sur l’agglomération mulhousienne, 
• l’ensemble des participants et des bénévoles ont été habillés de débardeurs et T-shirt

100% coton bio proposés par BeachTeam, 
• pour les compétiteurs demi-finalistes des maillots techniques, 100 % polyester,

fabriqués en Alsace dans la vallée de Thann, proposés par BeachTeam.

L’Eco Beach Volley 2009 c’est près de 4 tonnes équivalent carbone, soit les émissions de
gaz à effet de serre d’un français moyen sur une année (chauffage, alimentation, travail,
achats, déplacements, etc.)

• utilisation de l’Ecocup (gobelet réutilisable et consigné),
• proscription du recours au transport aérien des volleyeurs et

arbitres,
• utilisation du train et des transports en commun sur l’agglomération,

• organisation du covoiturage des joueurs,
• amélioration de la collecte et le recyclage des déchets sur le site,
• modification des supports de communication, pour diminuer papier

et encre.


